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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 
124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             Courriel : federation@dden-fed.org 
Site internet : www.dden-fed.org                      Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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LES ÉDITOS DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026 

M
adame et Monsieur PATY, je suis ému par votre présence pour des 

raisons que personne ne méconnaît ici à Buxières les Mines où 

vous fûtes enseignants dans cette école qui porte, aujourd’hui, le 

nom de « Samuel PATY » et où sa grand-mère fut, aussi, ATSEM. 

On ne peut oublier que Samuel Paty, professeur d'histoire-géographie, a 

été, il y a deux ans et demi, odieusement assassiné par un islamiste au 

motif qu'il avait illustré un cours sur la liberté de pensée et la liberté 

d'expression par des caricatures extraites du journal satirique Charlie 

Hebdo, cela à la suite d'une cabale meurtrière orchestrée sur les réseaux 

sociaux. 

Rappelons que la laïcité n’est pas le diktat d’une religion qui impose ses 

règles et son dogme. La laïcité, n'est pas plus l'œcuménisme de quelques 

religions ou la coexistence de communautés. Notre République, notre 

Constitution ne reconnaissent institutionnellement que des citoyens et non des groupes. La laïcité 

n’est pas une conviction, c’est le droit d’en avoir ou pas ou d’en changer. Elle n’est donc pas une 

contre-religion. 

La Laïcité c’est la liberté́ de conscience indissociable de la liberté́́ d’expression. La laïcité dans 

l’École publique a la précieuse mission fondatrice et fondamentale d’instruire et d’éduquer les 

futurs citoyens, afin qu’ils soient maîtres de leur destin et capables d’autonomie de jugement pour 

garantir leur émancipation. La Laïcité est un principe majeur de la République permettant de nous 

emmener, ensemble, par-delà̀ des différences, sur les chemins de la liberté́, de l’égalité́ et de la 

fraternité, comme l’énonce la Charte de la Laïcité à l’école. 

Les DDEN œuvrent dans le cadre de leur fonction à promouvoir l’École de la République et la 

laïcité. Aujourd’hui il nous paraît encore plus nécessaire de faire partager aux jeunes générations, 

par-delà les différences, les valeurs de notre République, en faire comprendre le sens, la nécessité 

de les vivre au quotidien et susciter l’envie d’agir en conduisant des actions citoyennes. C’était là 

l’action de Samuel PATY. 

L’École, principal vecteur de formation du 

futur citoyen, est au cœur de cette 

problématique de la ci toyenneté. 

Rapporteur de la loi du 9 décembre 

1905, Aristide Briand énonçait : « la loi 

protège la foi aussi longtemps que la foi 

ne prétend pas imposer sa loi ». 

Samuel PATY était un serviteur d’idéal. 

L’École publique laïque peut s’honorer de 

sa présence et de son action en son 

sein. 
Dépôt d’une gerbe en hommage à 

Samuel PATY lors de l’Assemblée 

générale des DDEN à Buxières-les-

Mines (Allier) en présence des parents 

Madame et Monsieur PATY, des DDEN, 

du Député, lui aussi DDEN, de la Maire 

et de la DASEN. Eddy KHALDI 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 

instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 

public. 

Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 

caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 

Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 

PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 

propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 

chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 

Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 

 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 

interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 

constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 

puissance publique. 

 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 

que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 

de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 

assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 

des usagers du service public.  

 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 

prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 

services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 

 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 

On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 

Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 

pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 

de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 

d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 

 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 

second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 

l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 

entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 

publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 

disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 

Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 

la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 

Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 

public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 

amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  

On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 

 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 

 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 

124, Rue La Fayette 75010 PARIS        
    Tél : 01 47 70 09 59        

     Courriel : federation@dden-fed.org 

Site internet : www.dden-fed.org            
          F

acebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  

"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 

élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 

évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 

d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 

En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 

"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 

pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 

au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 

l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 

réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 

semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 

prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 

Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 

coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 

pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 

actions est conduit au sein de la classe".   

Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 

engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 

prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 

une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 

décision de redoublement (...) p
révoit au bénéfice de l'élève concerné un 

dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). 
Aucun 

redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 

porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 

ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 

du premier degré́ (...). L
e conseil des maîtres présidé́ par le directeur 

d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 

la scolarité́ primaire d'un élève.   

Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 

la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 

compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 

de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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Hommage à Samuel PATY

Buxières les Mines,14 mai 2026
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A lors que la guerre scolaire se manifeste de façon toujours plus 

sournoise, avec des complicités institutionnelles. Il est aujourd’hui, de 

bon ton d’affirmer que le dualisme scolaire Public privé est dépassé.  

La loi DEBRÉ, précisément, stipule que le contrat avec l’État, est passé avec 

chaque école privée, seule entité juridique reconnue et non avec le réseau 

des écoles catholiques, et encore moins avec le Secrétaire général de 

l’enseignement catholique représentant officiel de l’Église nommé par la 

Conférence épiscopale. À cet égard, Michel DEBRÉ présentait, le 31 

décembre 1959, sa loi comme le rempart à une concurrence libérale qui se 

révèlerait préjudiciable au service public si, précisément on devait en venir à 

négocier avec un « enseignement catholique » qui aurait la prétention de 

représenter officiellement l’Église, ou avec quelque représentant de quelque 

Église que ce soit. Pour ce faire, il mettait en garde : « Il n’est pas concevable, pour l’avenir de la 

nation, qu’à côté de l’édifice public de l’Éducation nationale, l’État participe à l’élaboration d’un autre 

édifice qui lui serait en quelque sorte concurrent et qui marquerait, pour faire face à une responsabilité 

fondamentale, la division absolue de l’enseignement en France. »  

Il en résulte que la loi DEBRÉ, dont les effets se traduisent par une séparation des enfants au nom de 

l’alibi de la religion de leurs parents, est devenue une officine libérale, encore plus coûteuse et 

discriminatoire aujourd’hui. Sans compter, qu’elle porte les germes de guerres civiles ou de religions à 

venir. Cette loi signe, qui plus est, une régression terrible sur le plan historique. L’enseignement 

catholique lui-même reconnaît : « La loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'État et les 

établissements d'enseignement privés constitue l'aboutissement réussi de la lutte engagée dès 1945 

par les partisans de la liberté de l'enseignement. Elle signe le retour à un régime initié par Vichy … ». 

C’est Jack LANG qui avec les accords LANG-CLOUPET de 1992 a réactivé une loi de PÉTAIN du 31 

janvier 1941. 

Dans une société toujours plus sécularisée, l’école catholique, préoccupation privilégiée de l’Église, 

reste aujourd’hui la dernière et seule vitrine de sa visibilité sociale. Le secrétaire de la Congrégation 

pour l'éducation catholique du Vatican, le cardinal français Jean-Louis BRUGUÈS, invitait les 

responsables de l'Église à ne pas perdre de vue que l'école catholique pourrait devenir « le seul lieu de 

contact avec le christianisme ». Et il concluait : « L'école est un point crucial pour notre mission ». 

L’Église catholique, affaiblie par ses vocations, n'entend pas se dégager de ses complicités libérales 

qui visent à démanteler le service public d’éducation, et n’accepte toujours pas l’école publique du 

peuple ouverte à toutes et tous. Pourtant, à rebours de ces alliances et calculs, de nombreux 

catholiques ont quant à eux, choisi l’école publique. C'est ainsi, sans aucune légitimité de 

représentation, que le secrétaire de l’enseignement catholique participe à la dérive libérale, redoutée 

autant qu’annoncée, hier, par Claude DAGENS, évêque d’Angoulême : « L’Église occupe ce terrain (…) 

au risque de se laisser instrumentaliser au service d’une logique de privatisation en mettant à la 

disposition des privilégiés des systèmes privés de soin, d’éducation, etc., dont l’inspiration catholique 

n’est plus qu’une source d’inspiration lointaine …».  

Contribuer à former la jeunesse de notre pays aux principes et valeurs de la République dans l’École 

publique laïque est, pour nous DDEN, une exigence majeure pour en faire comprendre leur sens et leur 

portée et ainsi les faire vivre et partager. 
Eddy KHALDI 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 

instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 

public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 

caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 

Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 

PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 

propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 

chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 

Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 

 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 

interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 

constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 

puissance publique. 

 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 

que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 

de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 

assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 

des usagers du service public.  

 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 

prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 

services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 

 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 

On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 

Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 

pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 

de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 

d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 

 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 

second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 

l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 

entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 

publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 

disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 

Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 

la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 

Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 

public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 

amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  

On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 

 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 

 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 

124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             C
ourriel : federation@dden-fed.org 

Site internet : www.dden-fed.org                      
Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  

"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 

élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 

évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 

d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 

En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 

"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 

pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 

au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 

l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 

réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 

semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 

prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 

Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 

coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 

pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 

actions est conduit au sein de la classe".   

Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 

engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 

prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 

une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 

décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 

dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 

redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 

porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 

ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 

du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 

d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 

la scolarité́ primaire d'un élève.   

Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 

la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 

compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 

de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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«L 'État a le devoir de former des citoyens» énonçait 

Condorcet, au nom de l’intérêt général et des valeurs 

communes, sans pour autant « créer une sorte de 

religion politique et violer la liberté », ce afin de préserver la 

liberté de conscience de chacune et chacun. 
Il publia en 1792 le Rapport sur l’organisation générale de 

l'instruction publique dans lequel il affirme que : « ...] les 

progrès intellectuels et moraux de l'humanité ne peuvent 

être assurés sans une éducation bien orientée où 

l'instruction est accessible à tous et prise en charge par la 

République. » 
• « Offrir à tous les individus de l'espèce humaine les moyens de pourvoir à leurs 

besoins, d’assurer leur bien-être, de connaître et d’exercer leurs droits, 

d'entendre et de remplir leurs devoirs. » 
• « Tant qu'il y aura des hommes qui n'obéiront pas à leur raison seule, qui 

recevront leurs opinions d'une opinion étrangère, en vain toutes les chaînes 

auraient été brisées, en vain ces opinions de commande seraient d’utiles vérités 

; le genre humain n’en resterait pas moins partagé en deux classes : celle des 

hommes qui raisonnent et celle des hommes qui croient, celle des maîtres et 

des esclaves. » Ses Cinq mémoires sur l’instruction publique axes majeurs : 

• L’instruction publique est la condition sine qua non de la perpétuation du régime 

républicain. • La perpétuation de la République est, de plus, étroitement liée à la nécessité de 

tirer l’homme du joug de l’ignorance, pour en faire un citoyen éclairé. 

• L’instruction publique vise à réduire les inégalités inhérentes à la 

condition et à l’éducation de chacun, inégalités que les lois ne sont pas en 

mesure de faire disparaître et qui peuvent conduire à l’exercice néfaste de 

la domination. « Le devoir de la société, relativement à l’obligation 

d’étendre dans les faits, autant qu’il est possible, l’égalité des droits, 

consiste donc à procurer à chaque homme l’instruction nécessaire pour 

exercer les fonctions communes d’homme, de père de famille et de 

citoyen, pour en sentir, pour en connaître tous les devoirs. » 

Eddy Khaldi 15 septembre 2025 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 

instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 

public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 

caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 

Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 

PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 

propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 

chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 

Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 

 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 

interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 

constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 

puissance publique.  
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 

que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 

de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 

assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 

des usagers du service public.   
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 

prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 

services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 

 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 

On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 

Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 

pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 

de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 

d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 

 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 

second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 

l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 

entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 

publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 

disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 

Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 

la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 

Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 

public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 

amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 

 
Eddy Khaldi, 6 février 2024  

FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 

124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             Courriel : federation@dden-fed.org 

Site internet : www.dden-fed.org                      Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  

"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 

élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 

évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 

d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 

"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 

pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 

au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 

l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 

réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 

semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 

prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 

coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 

pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 

actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 

engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 

prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 

une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 

décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 

dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 

redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 

porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 

ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 

du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 

d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 

la scolarité́ primaire d'un élève.   Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 

la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 

compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 

de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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A près avoir développé, lors d’une conférence de presse de 
rentrée, une vision chrétienne de la sexualité, le nouveau 
secrétaire général de l’enseignement catholique, poursuit un 

autre objectif clérical pour inciter les enseignants à prier avec les 
élèves dans les établissements sous contrat avec l’État. 
L’état laïque ne passe contrat qu’avec des établissements et non 
avec un réseau et encore moins un culte. Sinon c’est un retour à 
une loi cléricale de Pétain du 31 décembre 1941 où l’Église pouvait 
prétendre représenter le réseau de toutes les écoles catholiques. 
En ce 120e anniversaire de la loi de 1905, ce remariage de l’Église 
avec son école et l’État ouvre une brèche institutionnelle 

fondamentale dans la loi de séparation. N’est-ce pas là retrouver le privilège de la religion 
d’État en transgressant les lois scolaires pour sauver l’Église ?  
L’actuel secrétaire général de l’enseignement catholique a été quelques années sous-
directeur de la vie scolaire au ministère de l’Éducation nationale. N’était-ce pas là le bon 
endroit pour préparer son mandat auprès de l’Église et amplifier la concurrence avec le 
service public d’éducation ? 
Dans ses premiers projets d’interventions, le secrétaire général de l’enseignement 
catholique remet en question l’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle 
(EVARS) dans les écoles, collèges et lycées selon le programme ministériel. Le secrétaire 
général de l’enseignement catholique issu du ministère connait le principe de base de la 
loi Debré régissant les établissements privés sous contrat. Ces programmes doivent être 
les mêmes que dans les établissements publics. Cependant, il s’évertue à imposer 
l’enseignement de l’Église. L’enseignement catholique, en 2010, à la surprise du monde 
éducatif, avait pris l’initiative inédite de publier un « Guide », de la bonne « éducation 
affective, relationnelle et sexuelle dans les établissements catholiques d’enseignement ». 
L’enseignement catholique pouvait-il, alors, ignorer les diverses affaires Bétharram ? 
Autre projet clérical du Secrétaire Général de l’Enseignement Catholique (SGEC), lors de 
sa conférence de presse : donner le droit aux enseignants de faire une prière avec leurs 
élèves. Cette activité explicitement prosélyte contrevient à l’obligation de neutralité des 
enseignants inscrite dans le Code de l’Éducation et ne peut se dérouler sur le temps 
scolaire. 
N’est-il pas temps, pour la puissance publique de rappeler que seuls des établissements 
privés passent contrat avec l’État, et non avec le secrétaire général de l’enseignement 
catholique, représentant officiel de l’Église ? L’Église et son représentant n’ont aucun droit 
de regard sur les lois et leurs applications sauf à mettre en péril la laïcité de l’État et la 
mixité sociale en contribuant au démantèlement de l’Éducation nationale. 

Eddy KHALDI 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 
124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             Courriel : federation@dden-fed.org 
Site internet : www.dden-fed.org                      Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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L e 16 octobre 2020, Samuel PATY, professeur d'histoire-
géographie, était assassiné devant son collège. Le 13 
octobre 2023, Dominique BERNARD, professeur de 

français, était lui aussi assassiné dans son lycée. À deux 
reprises, des professeurs ont été ciblés et assassinés, victimes 
du terrorisme islamiste.  

Le ministère prévoit qu’une minute de silence serait organisée dans chaque collège 
et dans chaque lycée selon les modalités les plus appropriées à l'organisation 
locale. Parce qu’ils étaient professeurs, ce nécessaire temps d’hommage solennel 
de l’institution scolaire doit être accompagné ou précédé de réflexion afin d’impulser 
une pratique de la citoyenneté et une compréhension de la laïcité. Ainsi les 
établissements scolaires publics contribueront dans leurs missions à aider chacune 
et chacun à se construire citoyen.  

Au-delà de l’hommage rendu à Samuel PATY et Dominique BERNARD, leurs 
collègues doivent viser à faire connaitre leur action pour faire comprendre le sens et 
la nécessité d’un enseignement à la liberté pour développer l’autonomie de 
jugement pour l’émancipation de toutes et tous. La Laïcité c’est la liberté de 
conscience indissociable de la liberté d’expression. La laïcité dans l’École publique 
a la précieuse mission fondatrice et fondamentale d’instruire et d’éduquer les futurs 
citoyens, afin qu’ils soient maîtres de leur destin.  

La citoyenneté, l’égalité des sexes, la mixité sociale, l’être ensemble entre citoyens 
en devenir, dans ce contexte de crise, constituent des défis, des enjeux de société 
pour l’École publique et l’avenir de la République. Les missions dévolues à l’École 
publique laïque, l’éducation à la citoyenneté, l’éveil au sens critique, à la lucidité et 
la responsabilité de soi, constituent, pour l’Éducation nationale, les valeurs 
cardinales de l’acte éducatif de transmission des idéaux de Liberté, d’Égalité et de 
Fraternité qu’enseignaient Samuel PATY et Dominique BERNARD. 

Eddy Khaldi 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 
124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             Courriel : federation@dden-fed.org 
Site internet : www.dden-fed.org                      Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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Un hommage pour impulser une pratique 
de la Laïcité et de la Citoyenneté.
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L
'histoire des Délégués Départementaux de l'Éducation 

Nationale (DDEN), ex Délégués cantonaux, est 

étroitement liée à celle de notre système éducatif 

Institutionnalisé depuis 1833. Mais, c'est la loi Goblet de 1886 

qui confère à notre fonction ses lettres de noblesse en 

parachevant les fondations de l’École publique gratuite, laïque 

et obligatoire. 

Depuis lors, les DDEN ont le souci permanent de veiller aux 

bonnes conditions de vie des enfants. 

De notre fonction para-administrative à notre mission 

associative et ses deux concours - Écoles fleuries pour un 

développement durable et Samuel PATY, se construire Citoyen -, c
'est d'abord 

notre implication, pas toujours connue, auprès des écoles, qui assure notre crédibilité 

et légitime notre Fédération, crée en 1906. Notre fonction et le rôle que nous voulons 

y tenir sont de plus en plus nécessaires dans l'environnement éducatif complexe 

d'aujourd'hui. 

Chacune et chacun d'entre nous se doit d'acquérir une meilleure connaissance des 

lois, des règlements et des divers textes qui régissent le fonctionnement de l'École et 

les relations de celle-ci avec son environnement. Notre fonction et nos missions sont 

inscrites dans le Code de l'Éducation. Notre fonction de contrôle, de vigilance, de 

proposition intègre divers domaines : inspection des locaux, du mobilier et de 

l’équipement ; sécurité dans et autour de l’École ; surveillance des effectifs ; 

participation aux projets de travaux et d’aménagement ; restauration scolaire ; 

transports scolaires ; caisse des écoles ; activités périscolaires … 

Les DDEN donnent beaucoup, sans rien espérer ni recevoir en retour, avec 

l'exigence de neutralité ou plutôt d'impartialité afin de défendre le principe de Laïcité 

afférent à notre mission. Nous sommes des bénévoles engagés dans la formation et 

l'Éducation des citoyennes et citoyens en devenir. Ce bénévolat résolument altruiste 

exclut l'amateurisme et nécessite formation et compétences 

Notre indépendance constitue la garantie de notre crédibilité de médiateur au sein de 

l'École ou entre l'École et la collectivité locale et les autorités académiques. Aussi, 

nous avons choisi de travailler avec tous les partenaires du Conseil d'école au nom 

de l'intérêt de l'enfant. C'est la seule façon d'assurer la pérennité du service public 

laïque et son lien consubstantiel avec la République pour œuvrer à l'égalité en 

éducation. 

Eddy Khaldi 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 

instrument de classe utilisé
 par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 

public. 

Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 

caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 

Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 

PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 

propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 

chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 

Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 

 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 

interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 

constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 

puissance publique. 

 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 

que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 

de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 

assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 

des usagers du service public.  

 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 

prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, im
pose à tous les agents des 

services publics, l’in
terdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 

 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 

On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 

Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils
 invoquent « leur liberté » 

pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 

de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 

d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 

 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 

second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 

l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 

entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 

publics et à école privée fonds privés » est ici affirm
é dans le Code de l’éducation. De fait seule une 

disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 

Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 

la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 

Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 

public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 

amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  

On assiste
 aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit sc

olaire où certains choisisse
nt leur camp. 

 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  

"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 

élèves, l’a
ccompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 

évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 

d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 

En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 

"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 

pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 

au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 

l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 

réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 

semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 

prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 

Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 

coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 

pédagogiques diversifié
es et différenciées" et que "l'essentiel de ces 

actions est conduit au sein de la classe".   

Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 

engagé à la fin du deuxième trim
estre ou du 1er semestre. Il est de plus 

prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 

une décision de redoublement et non plus une proposition (...). 
  La 

décision de redoublement (...)
 prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 

dispositif 
d'accompagnement pédagogique spécifique (...). 

Aucun 

redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). 
Lorsqu’elle 

porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 

ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 

du premier degré́ (...).
 Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 

d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 

la scolarité́ primaire d'un élève.   

Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 

la commission départementale prévue à cet effet. Il e
st par ailleurs "tenu 

compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 

de ce dispositif p
our le passage dans la classe supérieure". 
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Je présente ma fonction de DDEN au 

Conseil d’École
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L a Convention relative aux Droits de l’enfant a été adoptée 
et ouverte à la ratification et adhésion des États par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 

1989. Le Parlement français, par une loi du 2 juillet 1990, en a 
autorisé la ratification qui est intervenue le 7 août 1990. 
Conformément à l’article 49 de la Convention, celle-ci est entrée en 
application en France le 2 septembre 1990. 
Pour nous Délégués Départementaux de l’Éducation Nationale, 
l’univers de l’enfant, et l’École en particulier, ne peuvent échapper à 
une approche laïque de ses Droits. Les Droits de l’enfant doivent 
favoriser son accès à l’émancipation et l’exercice responsable de sa 

liberté. Liberté non pas fondée sur l’individualisme et le consumérisme mais sur la 
solidarité et la fraternité. Plus encore qu’hier, il nous parait nécessaire de rappeler et de 
faire partager aux jeunes générations, par-delà les différences, les principes et les liens 
consubstantiels entre la République et son École. 
La liberté de l’Homme se construit pas à pas dès l’enfance. Seule l’École laïque répond à 
cette exigence au nom de l’intérêt de l’enfant. Les DDEN revendiquent que l’École 
publique ait l’obligation d’accueillir tous les jeunes, au-delà de l’origine des familles, des 
inégalités sociales et des convictions particulières des uns et des autres. Elle doit 
répondre à l’exigence de laïcité pour les élèves, citoyens en devenir. Dans leur fonction 
associative, les DDEN dévoués au service public d’éducation avec pour seule 
préoccupation l’intérêt de l’enfant, soutiennent les actions en faveur de l’École publique qui 
œuvre à l’épanouissement des enfants et tout à la fois, fait vivre l’idéal laïque de notre 
République. Les DDEN proposent depuis 2018 un concours intitulé depuis 2022 « Samuel 
PATY : se construire Citoyen » sous le Haut patronage du ministère de l’Éducation 
nationale. Rappelons notre action lors de cette Journée internationale des Droits de 
l’enfant du 20 novembre qui constitue un moment fort pour la Convention internationale 
des Droits de l’enfant. 
L’École doit prendre en compte les besoins de la société, elle se doit aussi de former des 
futurs Citoyens, libres et autonomes, pour qu’ils soient capables de modifier leur 
environnement, et non pas seulement s’y conformer. 
Le principe de laïcité est la condition de l’accès de l’enfant à la liberté, à la responsabilité 
et à l’esprit critique. Pas à pas aidons-les pour les Droits de l’enfant à « se construire 
Citoyen » car nos « enfants … sont les fils et les filles de l'appel de la Vie à elle-même, … 
ils ont leurs propres pensées... ne tentez pas de les faire comme vous. » 

Eddy KHALDI 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 
124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             Courriel : federation@dden-fed.org 
Site internet : www.dden-fed.org                      Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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Les Droits de l’enfant pour se construire Citoyen
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E n ce 9 décembre, nous célébrons les 120 ans d’une loi 
fondatrice consacrant en sept mots la une liberté 
fondamentale : « La République assure la Liberté de 

Conscience ». C’est là, la première phrase de l’article premier 
d’une loi intitulée « Loi de séparation des Églises et de 
l’État ». 
Cette loi du 9 décembre 1905 n’est pas un contrat ni une 
entente conclue avec les Églises considérées une par une, 
mais un acte unilatéral du législateur, qui place toutes les 
convictions sur le pied de l’égalité juridique. C’est ce caractère 
non-contractuel que les Églises cherchent à rompre.  

La loi établit une « double émancipation » explique Aristide Briand le 26 juin 1905 : 
d’un côté, l’État cesse d’intervenir dans les affaires religieuses sinon pour faire 
respecter la liberté de conscience et de culte ; de l’autre, les religions bénéficient 
d’une liberté inédite mais ne peuvent prétendre imposer leurs normes et leur dogme 
à l’ensemble de la vie publique et privée. Ainsi Briand pouvait dire :  « la loi protège 
la foi aussi longtemps que la foi ne dicte pas sa loi ».  
La séparation est un acte souverain de la République laïque, pas un pacte négocié 
avec les religions. Pour Ferdinand Buisson, « la laïcité consiste à séparer les 
Églises de l’État, non pas sous la forme d’un partage d’attributions entre deux 
puissances traitant d’égal à égal, mais en garantissant aux opinions religieuses les 
mêmes libertés qu’à toutes les opinions ». 
Certains positionnements confortent des stratégies cléricales ou leur foi est le 
fondement du Droit. Saint Pie X affirmait que la religion « est la règle suprême et la 
souveraine maîtresse quand il s’agit des droits de l’homme et de ses devoirs ». 
La liberté religieuse est pour certains revendiquée comme un préalable à la liberté 
de conscience. Ce clivage est posé, par des organisations, historiquement laïque, 
par l’affaire dite « baby loup », la loi du 15 mars 2004 ou les accompagnants des 
sorties scolaires. Ils font là l’impasse sur la Liberté de conscience des accompagnés 
ou des encadrés mineurs.  
« Outre la transmission des connaissances, la Nation fixe comme mission première 
à l’école de faire partager aux élèves les valeurs de la République. » Il convient de 
considérer que les « valeurs de la République » trouvent leur meilleure expression 
dans le principe de laïcité.  

Eddy Khaldi 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 
124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             Courriel : federation@dden-fed.org 
Site internet : www.dden-fed.org                      Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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120 ans de Liberté, 120 ans de laïcité.
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O n pourrait se réjouir que 

ceux qui, hier, combattaient 

l a L a ï c i t é s e r a l l i e n t 

aujourd’hui à ce principe fondateur 

de notre République. Cependant, 

ils instrumentalisent la une du 

« Parisien dimanche » juste la 

veille du 9 décembre 2025, tout 

particulièrement. Or, ce n’est pas 

un ralliement. C’est la volonté de 

réimposer leur reconnaissance 

institutionnelle donc contourner et 

nier la Séparation des Églises et de 

l’État pour un remariage institutionnel antinomique avec la loi 

qu’ils prétendent revendiquer 120 ans après. 

On ne peut pas réduire la Laïcité à la liberté religieuse de 3 

convictions parmi tant d’autres. Ici, on assigne les citoyens, 

seuls reconnus par la Constitution, à un trio choisi de 

représentants religieux. Ce n’est pas là, la Laïcité. C’est de 

l’œcuménisme sélectif par ceux qui 120 après la Séparation 

combattent encore et toujours le primat de la liberté de 

conscience de toutes et tous. Combien de pratiquants pour ces 3 communautés religieuses qui 

prétendent être seuls les représentants du plus beau principe de notre République laïque ? Dans la loi 

de 1905, ils oublient l'article 30 et suivants qui devraient être appliqués avec plus de rigueur. 

Ces 3 religions s’inspirent explicitement de l’affiche de l’école BRASSART de Tours qui a obtenu, pour 

la première fois, le premier prix de la laïcité de la République remis en 2015 par le Président 

national de l’Observatoire de la laïcité Jean Louis Bianco et le Secrétaire Nicolas Cadène en 

présence de la ministre de l’Éducation nationale. Pour mieux continuer à dénaturer la Laïcité, en 

2016, le premier prix de la laïcité de la République est remis, par les mêmes, avec le même 

objectif de dévoyer la laïcité, à l’association COEXISTER 

composée de groupes convictionnels de religieux et  de non 

croyants : « pour favoriser la mixité sociale ». Pourquoi 

transformer des aspirat ions sociales légit imes en 

manifestations identitaires et communautaires ? Pourquoi 

donner à cette association « COEXISTER » un label et une 

légitimité pour développer une conception frelatée de la Laïcité 

dans une approche concordataire ? Les DDEN revendiquent 

une liberté de conscience propre à chaque citoyen, et 

s’opposent à ces laïques de circonstance qui visent à exploiter, 

en période confuse, ce principe fondateur de la République. La 

religion reste une affaire privée qui, parce qu’elle est un des 

éléments essentiels de la liberté de conscience. Mais, par-

dessus tout, on se doit aussi de défendre l’idée respectueuse 

et fondement de toutes ces libertés, l’idée universelle capable 

de rassembler pour unir et non diviser : la Laïcité. 
Eddy Khaldi 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 

instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 

public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 

caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 

Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 

PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 

propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 

chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 

Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 

 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 

interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 

constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 

puissance publique. 

 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 

que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 

de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 

assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 

des usagers du service public.  

 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 

prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 

services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 

 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 

On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 

Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 

pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 

de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 

d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 

 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 

second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 

l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 

entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 

publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 

disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 

Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 

la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 

Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 

public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 

amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  

On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 

 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  

"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 

élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 

évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 

d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 

En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 

"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 

pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 

au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 

l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 

réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 

semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 

prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 

Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 

coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 

pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 

actions est conduit au sein de la classe".   

Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 

engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 

prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 

une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 

décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 

dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 

redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 

porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 

ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 

du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 

d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 

la scolarité́ primaire d'un élève.   

Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 

la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 

compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 

de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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La Laïcité n’est pas un concordat

120ème anniversaire de la loi 

du 9 décembre 1905
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N ’oublions jamais que la remise en cause de l’École publique 

est intimement liée avec celle qui vise la Laïcité de la 

République, ses principes et textes fondateurs dont la loi de 

Séparation du 9 décembre 1905 pour laquelle nous venons de 

célébrer amplement le 120ème anniversaire en revendiquant sa 

pérennité. 
La question du dualisme scolaire financé par la puissance publique 

est un levier de reconquête pour les cléricaux et un modèle de 

privatisation pour les libéraux. 
Cependant on n’enseigne pas la LIBERTÉ, et en premier lieu la 

liberté de conscience, quand l’enseignement repose sur un dogme 

prétendant détenir à lui seul la vérité absolue. On ne peut imposer à l’enfant un 

dogmatisme quelconque même le sien. 
Mais aussi, on n’enseigne pas l’ÉGALITÉ quand c’est l’argent qui fait la différence de 

l’accueil, au service des élites et des gens fortunés. Commercialiser l’éducation en la 

soumettant à des conditions de fortune pour restaurer l’inégalité dans l’accès au savoir, 

est-ce favoriser l’émancipation et la laïcité ? 

Mais encore, on n’enseigne pas la FRATERNITÉ de la convivence quand l’enseignement 

est fondé et organisé sur un entre-soi communautaire clérical ou séparatiste social-libéral 

concurrentiel de l’École de tous et cependant financé par la puissance publique. 

La LAÏCITÉ de la République et de son École peut, seule, rassembler pour réaffirmer leurs 

principes consubstantiels de LIBERTÉ, d’ÉGALITÉ et de FRATERNITÉ. 

Au nom du Conseil fédéral national des DDEN, je vous souhaite à toutes et tous une 

bonne et heureuse année en bonne santé. 

Eddy KHALDI 

 

1 

 

 

 

L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 

instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 

public. Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 

caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 

Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 

PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 

propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 

chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 

Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 

 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 

interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 

constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 

puissance publique.  
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 

que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 

de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 

assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 

des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 

prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 

services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 

 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 

On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 

Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 

pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 

de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 

d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 

 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 

second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 

l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 

entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 

publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 

disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 

Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 

la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 

Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 

public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 

amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  

On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 

 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 

124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             Courriel : federation@dden-fed.org 

Site internet : www.dden-fed.org                      Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  

"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 

élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 

évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 

d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 

En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 

"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 

pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 

au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 

l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 

réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 

semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 

prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 

Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 

coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 

pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 

actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 

engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 

prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 

une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 

décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 

dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 

redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 

porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 

ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 

du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 

d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 

la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 

la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 

compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 

de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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L ors des élections municipales des 15 et 22 mars vont 

s’opposer deux conceptions de l’organisation de l’École.  

Pour les uns, c’est la démocratisation par l’égalité en 

éducation qui doit « être universelle, c’est-à-dire s’étendre à 

tous les citoyens » au nom de l’Égalité en éducation. L'école 

en France a été historiquement conçue comme un outil 

d'émancipation et d'égalité.  Citons Jules Ferry en 1870, dix 

ans avant qu’il ne soit ministre : « l'égalité d'éducation n'est 

pas une utopie, c'est un principe »… « L'égalité, messieurs, 

c'est la loi même du progrès humain ! C’est plus qu'une 

théorie : c'est un fait social, c'est l'essence même et la 

légitimité de la société à laquelle nous appartenons…. Avec 

l'inégalité d'éducation, je vous défie d’avoir jamais l'égalité des droits, non l'égalité 

théorique, mais l'égalité réelle, et l'égalité des droits est pourtant le fond même et 

l'essence de la démocratie. ». Dans un lien consubstantiel entre l’École et la 

République, ses bâtisseurs comme Pierre Joseph Proudhon énonçaient lors de la 

Commune de Paris en 1871 : « Il n'y a pas de démocratie sans démopédie ». 

« Démopédie », terme oublié pour signifier : « il n'y a pas de démocratie sans 

éducation du peuple, sans formation ». 

Pour les autres c’est l’individualisation du rapport à l’école au nom de la liberté de 

choix celle de l’entreprise appliquée à l’enseignement pour un entre-soi social, au 

nom de l’alibi de sa religion. Certains élus surfinancent l’enseignement privé qui 

obtient plus que l’illégale « parité » des moyens qu’il revendique avec une distorsion 

d’obligations. Ainsi, ces élus contribuent à privilégier un enseignement qui pratique le 

séparatisme social. L’enseignement catholique entretient toutes les contradictions 

quand il prétend jouer le rôle de complément du service public en s’inscrivant dans 

une logique de concurrence pour une discrimination sociale aujourd’hui identifiée 

dans la publication des « indices de positionnement social- IPS ». La loi Debré est de 

plus en plus une construction juridique cléricale d’esprit concordataire. L’école 

française est confrontée à des défis majeurs, notamment la montée des  inégalités   

scolaires et la perte de confiance dans l'école publique entretenue par ceux qui 

surfent sur l’individualisation du rapport à l’École pour ruiner le projet collectif des 

fondateurs. 

Pour forger la nécessaire unité nationale, la République avec tous ses élus nationaux 

et locaux, doivent réaffirmer par son système éducatif laïque la nécessité d’édifier et 

de respecter la liberté de conscience des élèves qui lui sont confiés, d’éveiller leur 

sens critique et d’œuvrer à l’émancipation de toutes et tous 
Eddy KHALDI 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 

instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 

public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 

caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 

Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 

PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 

propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 

chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 

Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 

 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 

interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 

constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 

puissance publique. 

 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 

que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 

de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 

assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 

des usagers du service public.  

 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 

prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 

services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 

 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 

On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 

Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 

pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 

de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 

d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 

 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 

second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 

l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 

entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 

publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 

disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 

Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 

la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 

Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 

public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 

amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  

On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 

 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 

 
FEDERATION DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE 

124, Rue La Fayette 75010 PARIS            Tél : 01 47 70 09 59             C
ourriel : federation@dden-fed.org 

Site internet : www.dden-fed.org                      
Facebook : https://www.facebook.com/FEDERATION.DDEN/ 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  

"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 

élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 

évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 

d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 

En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 

"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 

pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 

au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 

l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 

réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 

semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 

prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 

Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 

coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 

pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 

actions est conduit au sein de la classe".   

Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 

engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 

prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 

une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 

décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 

dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 

redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 

porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 

ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 

du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 

d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 

la scolarité́ primaire d'un élève.   

Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 

la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 

compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 

de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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